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Feuille de route télémédecine
 

La télémédecine, 
un complément utile 
à votre pratique

Dans le cadre d’une véritable démarche partenariale, la Préfecture de Région, 
l’Agence régionale de santé, la Région Grand Est, l’Assurance Maladie du Grand 
Est et Pulsy ont établi une feuille de route télémédecine pour la période 2021-2023. 

L’ambition ? Garantir un accès aux soins pour tous, particulièrement dans les zones 
sous-dotées en médecins, et faciliter l’exercice des professionnels de santé grâce à 
des échanges plus fluides entre eux et un suivi à distance de leurs patients.

• Améliorer l’accès aux soins en particulier dans les zones à faible densité médicale ;
• Répondre aux besoins en santé, en complément d’une prise en charge en présentiel ;
• Eviter les déplacements inutiles ;
• Raccourcir les délais de prise en charge.

Les avantages de la télémédecine



0805 297 000 fdr.tlm@pulsy.fr
Service et appel gratuits

Contactez Pulsy

L’opérateur public de la feuille de route télémédecine Grand Est

telemedecine.grandest.fr

Des bénéfices partagés

Un accompagnement de bout en bout

Pour assurer la réussite de votre projet, une équipe experte vous accompagne  
à toutes les étapes, de l’analyse des besoins jusqu’aux premiers usages. 

La télémédecine est un complément idéal à la prise en charge en présentiel de vos 
patients. Elle permet d’échanger des informations utiles avec vos confrères pour le bon 
suivi de vos patients. La télémédecine permet également de limiter les flux dans votre 
cabinet pour des demandes simples : un renouvellement d’ordonnance par exemple.

Vos actes de télémédecine sont rémunérés dans le cadre 
des cotations conventionnelles.

Saisissez cette 
opportunité !

Assistance des premiers 
actes de télémédecine

Écoute et analyse 
de vos besoins

Aide à la construction de 
votre projet médical 

Appui dans les démarches 
d’équipements 

Installation des 
solutions de télémédecine


